
Avenant à l’accord sur l’organisation du travail  
L’opposition… les conséquences ! 

Le 13 décembre 2016 

Comme vous le savez, La CGT, FO et la CFTC ont fait valoir leur droit 
d’opposition à l’avenant au temps de travail que la CFDT a signé le 6 déc 2016. 
 
La CFDT a fait un sondage, la CFDT a écouté et fait ses revendications en 
fonction de vos réponses, la CFDT a obtenu le retour ou le passage du 5x8 à l’AP 
et au PF, la création de 4 postes pour le passage en 5x8 à la formulation… 
 
Malheureusement, ce droit d’opposition fait que l’avenant ne sera pas 
applicable, la direction a annoncé le passage en 3x8 à l’AP, la suppression de 
poste, la baisse du PDP, la perte des deux nouveaux produits que nous devions 
avoir sur le site… 
 
Notre directeur nous avait tous prévenu,  si nous ne trouvions pas un accord, ou 
si des syndicats s’opposaient à cet avenant, le site repasserait en 3x8. 
 
La CGT, la CFTC et FO ont fait le choix de s’opposer à cet avenant, ils savaient 
tous ce qui allait se passer… 
 

Aujourd’hui la réalité c’est: 
• Si vous êtes déjà en 5x8 => oui vous auriez travaillé 25 min en plus et 2 

jours de formations; avec le retour en 3x8, vous allez travailler 31 jours de 
plus et perdre environs 2000 € par an (calculé sur un salaire de base de 
1800€ brut !) 

 
• Si vous êtes en 4x8 => en 3x8 vous allez travailler 19 jours de plus par an 

pour un salaire équivalent. 
 
La réalité c’est que la CGT, La CFTC et FO ont pris et prendront leurs 
responsabilités 
Vous leurs avez donné le pouvoir, aux dernières élections, y compris celui de 
s’opposer aux futurs accords, aujourd’hui, vous mesurez le poids de vos votes.  
 
Cette opposition aura un impact sur l’ensemble du site et son futur, pas 
seulement sur les équipes de production  ! 
 
Cette opposition aura un impact sur votre vie familiale mais aussi financière … 

La réalité proche… 


